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Dans quel délai peut-on former un recours contre une
décision de la Commission des sanc�ons ?

Imprimer

Les personnes sanc�onnées peuvent former un recours dans un délai de 2 mois à compter
de la no��ca�on de la décision de sanc�on.

De son côté, le président de l’AMF peut former un recours principal dans un délai de 2 mois
à compter de la no��ca�on de la décision et un recours incident dans un délai de 2 mois à
compter de la no��ca�on à l’AMF du recours de la personne sanc�onnée.
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